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Ordonnance concernant la répartition de la fortune de la Régie fédérale des alcools en faveur des cantons du 26 février 1986 Le Conseilfédéral suisse, vu l'article 70, ter alinéa, de la loi du 21 juin 1932'1 sur l'alcool, arrête: Article premier Répartition ' La fortune de la Régie fédérale des alcools, soit 222 962 600 francs, est versée à raison d'une moitié aux cantons. 2 Le montant est réparti entre les cantons proportionnellement à la popula- tion de résidence. Art. 2 Versement Cinq annuités égales sont versées en même temps que le bénéfice net de la Régie fédérale des alcools, la première avec celui de 1986/87. Art. 3 Emploi par les cantons Les cantons sont tenus d'employer 10 pour cent des sommes reçues pour combattre dans leurs causes et dans leurs effets l'alcoolisme, l'abus des stupéfiants et autres substances engendrant la dépendance ainsi que l'abus des médicaments. L'article 45 de la loi sur l'alcool règle la présentation des rapports sur l'emploi de ces sommes. Art. 4 Reliquat de la fortune La Régie fédérale des alcools porte le reliquat de la fortune, soit 111 481 300 francs, au bilan comme fonds d'exploitation. Art. 5 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le 30 juin 1986.
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